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Présentation de l’Ordre des hygiénistes dentaires du 
Québec 
 

 
L’Ordre des hygiénistes dentaires du Québec (OHDQ) compte près de 5 700 

membres répartis dans toutes les régions. Il a pour mission la protection du public 

en veillant à la qualité de l’exercice de la profession. 

 

L’Ordre contribue sans cesse à l’amélioration de la santé buccodentaire des 

Québécoises et des Québécois en s’assurant du maintien des compétences de ses 

membres par de la formation continue. 

 

Des 5 700 membres, à prédominance féminine (98 %), 88 % exercent leur 

profession en cabinet dentaire, 8 % en santé dentaire publique soit en CSSS et 4 % 

en enseignement et autres secteurs. 

 

L’accessibilité aux soins préventifs et à l’hygiène dentaire pour les personnes âgées, 

à plus grande raison, chez les personnes en perte d’autonomie, est un sujet qui nous 

préoccupe grandement, car les soins buccodentaires préventifs et l’hygiène 

dentaire font partie des soins et des services professionnels de base. C’est pourquoi 

nous sommes heureux de participer à la consultation sur le projet de création d’une 

assurance autonomie. 

 

Tout d’abord, nous saluons l’initiative du ministre de la Santé et des Services sociaux 

dans sa volonté d’aller de l’avant avec ce projet de société devenu incontournable 

pour assurer le maintien à long terme des soins pour les personnes les plus 

vulnérables de notre société et pour maintenir les personnes à domicile le plus 

longtemps possible. Nous saluons également le fait que l’assurance autonomie vise à 

redonner aux personnes le pouvoir de choisir le fournisseur de services qui leur 

sont requis. 
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LA PROFESSION D’HYGIÉNISTE DENTAIRE 
 

Au Québec, la profession d’hygiéniste dentaire débute en 1975 en raison 

principalement du triste record mondial de la carie dentaire chez nos enfants. 

 

Pour contrer ce fléau, le gouvernement de l’époque instaurait un programme de 

soins préventifs en santé dentaire publique et misait sur les nouvelles ressources 

professionnelles en hygiène dentaire. 

 

Moins de 15 années plus tard, une étude de santé dentaire publique confirmait que 

75 % des enfants ne présentaient pratiquement plus de carie grâce à l’éducation et 

aux programmes de fluorure instaurés dans les écoles1. La preuve était faite, la 

prévention fonctionne. Il en coûtait beaucoup moins cher de prévenir la carie que 

de la traiter. 

 

Cet exemple de réussite exceptionnelle en matière de prévention et d’éducation 

trace la voie à suivre dans le continuum de soins chez les personnes vulnérables qui 

désirent préserver leur autonomie le plus longtemps possible. 

 
 

La protection du public oblige les ordres professionnels à assurer à l’ensemble de la 

population un accès adéquat aux services de leurs membres. En matière de santé, 

on ne peut plus éviter de répondre aux besoins réels de la population québécoise. 
L’OHDQ considère que les services d’hygiène dentaire et de prévention 

buccodentaire doivent être accessibles à toutes les personnes, là où elles se 

trouvent, en centres d’accueil, en CHSLD, en résidences pour aînés et à domicile, 

pour toutes les classes de la société. 

 

L’HYGIÈNE DENTAIRE EST UN BESOIN FONDAMENTAL POUR 

LE MAINTIEN DE LA SANTÉ BUCCODENTAIRE. 
 

L’Ordre est conscient que pour remédier aux problèmes buccodentaires des 

personnes ou des collectivités les plus vulnérables, tant physiquement que 

financièrement, l’hygiéniste dentaire devra travailler en collaboration avec le 

personnel infirmier et les préposés dans les ressources gouvernementales 

d’hébergement. Il serait envisageable également pour l’hygiéniste dentaire de 

joindre des organisations qui offrent des services à la personne, comme les 

coopératives de services à domicile et les coopératives de santé. 
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LA CONDITION BUCCODENTAIRE DES AÎNÉS ET DES PERSONNES EN PERTE 

D’AUTONOMIE 

 

Une étude réalisée au Québec au cours des années 80 révélait que plus de 70 % des 

personnes âgées étaient complètement édentées2. Maintenant, la population aînée à 

venir conserve de plus en plus sa dentition naturelle, ce qui nécessitera des soins 

constants afin de la maintenir en santé. 

 

Malheureusement, l’accès aux soins buccodentaires pour les personnes en perte 

d’autonomie est quasi inexistant au Québec. 

 

Les services d’hygiène dentaire tels que les détartrages, l’enlèvement de la plaque 

dentaire et autres sont limités au cabinet dentaire et pour une grande partie de la 

population, notamment la population vivant en institution d’hébergement, ces 

services ne sont pas offerts et ne sont pas accessibles. 

 

La condition d’hygiène dentaire des personnes en CHSLD est déplorable et les soins 

de base sont pour ainsi dire absents. Pourtant, des soins réguliers d’hygiène 

dentaire sont une nécessité pour tous, même pour les personnes avec une bonne 

santé dentaire. 

 

Les personnes âgées vivant dans un établissement de soins de longue durée sont 

particulièrement à risque de complications découlant d’une piètre santé 

buccodentaire, étant donné leur santé fragile et dû au fait qu’elles doivent compter 

de plus en plus sur l’aide de proches aidants ou de préposés pour assurer leurs 

soins d’hygiène personnelle. 

 

Les conséquences d’une mauvaise hygiène buccodentaire sont multiples et bien 

connues et ont des incidences graves sur la santé générale de la personne âgée et 

fragilisée. 

 

 

De plus, une nutrition adéquate est essentielle à une bonne santé et l’état de santé 

buccodentaire est primordial pour assurer une bonne alimentation, ce qui est un 

sérieux problème chez les ainés. 

 

Le projet d’assurance autonomie vise à assurer à tout citoyen un accès adéquat aux 

services requis pour préserver sa santé et son autonomie fonctionnelle, quel que soit 

son lieu de résidence, à domicile aussi bien que dans l’une ou l’autre des ressources 

d’hébergement gouvernementales ou privées, et ce, au meilleur coût. 
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Pour y parvenir, l’OHDQ est d’accord avec les étapes proposées à la page 32 du 

livre blanc : « Il faudra emprunter le chemin de la prévention des incapacités et 

du maintien, voire de l’amélioration, de l’état de santé et de l’autonomie. » 

 

 
Déjà, en 1991, l’OHDQ avait préparé un projet pilote de soins d’hygiène dentaire 

auprès des résidents de CHSLD (annexes). Il était prévu que l’hygiéniste dentaire 

exerce les activités traditionnelles de son champ d’exercice (détartrage, polissage, 

applications d’agents anticariogènes, etc.) en toute autonomie, c’est-à-dire sans la 

tutelle du dentiste. Depuis, c’est devenu la norme de pratique dans le reste du 

Canada, où les services de l’hygiéniste dentaire sont accessibles directement à la 

population. 

 

Malheureusement au Québec la loi n’a pas suivi et la « médicalisation » des soins 

préventifs et d’hygiène dentaire persiste. 

 

 

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

 

Le Québec doit rendre accessibles les soins d’hygiène dentaire de base aux 

personnes en perte d’autonomie, peu importe l’endroit où elles se trouvent. 

 

Présentement, l’hygiéniste dentaire qui offre ses services professionnels à 

l’extérieur du cabinet dentaire est limité au brossage des dents et au détartrage des 

prothèses. Cette limitation à son droit d’exercice prive la population de services 

préventifs essentiels. 

 
 RECOMMANDATION 1 

 

Pour le mieux-être de la population du Québec, il est impératif que le législateur 

reconnaisse à l’hygiéniste dentaire toute l’autonomie professionnelle qui lui est 

due, comme c’est le cas dans les autres provinces canadiennes. 

 

Il est prévu au livre blanc (p.25) qu’il appartient au CSSS la responsabilité 

d’encadrer l’évaluation des besoins de la personne et de veiller à la qualité de cette 

évaluation, d’élaborer les plans de services et de les mettre à jour, et enfin de 

s’assurer de la qualité des services fournis. 
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 Recommandation 2 

 

Que les CSSS voient à choisir judicieusement les fournisseurs de services les plus 

appropriés en fonction des coûts et des ressources disponibles dans chacune des 

régions, afin de rencontrer leur responsabilité populationnelle, et que des 

budgets protégés soient prévus afin d’assurer la dispensation des services 

d’hygiène dentaire dans les ressources publiques d’hébergement. 

 

 

 
L’OHDQ estime que nous avons au Québec les ressources suffisantes en hygiénistes 

dentaires afin d’offrir des soins adéquats réguliers aux quelque 45 000 résidents des 

diverses ressources institutionnelles d’hébergement du Québec. C’est seulement à 

cette condition qu’on pourra combler les besoins de soins d’hygiène dentaire de 

base à notre population en perte d’autonomie. 
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